
Indemnité inflation 
 

 
Décret n°2021-1623 du 11 décembre 2021 relatif aux modalités de versement de l’aide exceptionnelle 
prévue à l’article 13 de la loi n°2021-1549 du 1er décembre 2021 
 
Foire aux questions élaborée par la direction de la Sécurité Sociale :  
https://boss.gouv.fr/portail/accueil/mesures-exceptionnelles/questions-reponses-versement-
de.html 

 
 
Paramétrage du code paie : 
 
Vous devez créer le code paie suivant : 

 

 
 
Vous avez la possibilité de ventiler ce code paie. 

Pour cela, vous devez cliquer sur le bouton et sur le bouton . La fenêtre de 
ventilation s’affichera vous permettant de ventiler le code paie. Le principe est identique à la 
ventilation des comptes budgétaires. 
 
Il faudra aussi renseigner le fournisseur ainsi que les comptes budgétaires liés aux différents statuts. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044471405
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044471405
https://boss.gouv.fr/portail/accueil/mesures-exceptionnelles/questions-reponses-versement-de.html
https://boss.gouv.fr/portail/accueil/mesures-exceptionnelles/questions-reponses-versement-de.html


Paramétrage du bordereau URSSAF : 

Vous devez ajouter la ligne suivante à votre bordereau URSSAF : 

 

Veuillez noter que le montant de l’indemnité n’impacte pas le total de votre bordereau, ce qui est 

voulu. 

 

Ajout du code paie 277 dans les ECP des agents concernés : 

Vous pouvez accéder à la fenêtre de proposition d’attribution de l’indemnité inflation depuis le menu 
Etats divers, qui vous permettra d’intégrer cette indemnité dans les ECP des agents concernés : 

 

 



 
 
 
Attention, ce tableau n’est qu’une proposition d’attribution de l’indemnité inflation, vous devez 
contrôler l’éligibilité de vos agents, notamment en cas de multi-emplois. 
 
Celui-ci est renseigné automatiquement avec les agents pouvant répondre aux critères d’attribution 
de l’indemnité inflation. Si un agent a eu une paie au mois de d’octobre 2021, il est ajouté avec sa 
rémunération brute sur la période de janvier 2021 à octobre 2021 et le montant de son plafond 
d’éligibilité. Ce dernier est par défaut d’un montant de 26000€, qui est ensuite proratisé suivant le 
temps de présence de l’agent au sein de l’établissement. Le temps de travail de l’agent est par contre 
ignoré. 
Les agents ayant une rémunération inférieure ou égale à leur plafond apparaissent automatiquement 
en vert et avec leur colonne d’éligibilité cochée. Dans le cas contraire, ils apparaissent en rouge avec 
cette même colonne décochée. Vous pouvez cocher ou décocher un agent si vous le souhaitez, une 
confirmation vous sera demandée dans le cas d’un agent non éligible. 
Seuls les agents ayant leur colonne « Eligible à l’indemnité inflation » de cochée verront le code paie 

277 rajouté dans leurs ECP via le bouton .  
 
Pour les agents ne faisant plus partis de l’effectif de votre établissement, la date de sortie renseignée 
sur leur fiche agent est ajoutée en dessous de leur nom. Après avoir mise à jour leurs ECP avec 
l’indemnité inflation, vous devez modifier leur fiche agent en enlevant cette date de sortie pour qu’ils 
soient intégrés au calcul collectif de la paie. Une fois votre paie validée, vous pourrez ensuite réintégrer 
leur date de sortie sur leur fiche. 
 

 



Calcul du mandatement 
 
Lors du calcul du mandatement de votre paie, si celle-ci comporte des agents avec une indemnité 

inflation, vous obtiendrez le message suivant après l’aperçu de l’état de pré-mandatement : 

 
 

 
 

Le montant total des indemnités inflation versés à vos agents est déductible de vos versements de 
cotisations patronales URSSAF. Vous devez prendre contact avec votre trésorerie afin de valider avec 
eux l’écriture de régularisation (mandat d’annulation ou titre) à effectuer pour prendre en compte 
cette déduction, le montant des mandats URSSAF de votre paie ne devant pas être modifiées. 


